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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: Guilde canadienne des réalisateurs 
	Nom: 
	rec1: La Guilde canadienne des réalisateurs recommande d’inclure dans le budget fédéral de 2014 le financement stable des organismes de financement fédéraux de l’industrie canadienne des médias visuels, incluant le Fonds des médias du Canada et Téléfilm Canada, ainsi que le diffuseur public national, CBC/Radio-Canada.Étant donné l’augmentation toujours croissante des coûts de production de la programmation audiovisuelle de qualité et l’accroissement de la demande de financement, toute perte de soutien fédéral aurait un impact extrêmement négatif sur la production nationale cinématographique, télévisuelle et des médias numériques au Canada, et sur les emplois et le produit intérieur brut (PIB) que l'industrie génère.
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Arts et culture]
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	Dropdowntopic3: [Arts et culture]
	Dropdownrec1: [autre montant : précisez ]
	Dropdownrec3: [inconnu]
	Dropdown1: [Immédiatement]
	Dropdownrec2: [inconnu]
	Dropdown2: [Immédiatement]
	Dropdown3: [Immédiatement]
	rec2: Cette recommandation ne coûtera pas un sou de plus aux contribuables. Nous demandons le statu quo en ce qui a trait au financement. Dans le cas de CBC/Radio-Canada, le diffuseur public ne peut plus absorber d'autres réductions budgétaires en étant ce que les Canadiens s'attendent qu'il soit. Pour que CBC/Radio-Canada s'acquitte convenablement de son mandat, conformément à la Loi sur la radiodiffusion, il est impératif de ne pas réduire plus le financement du gouvernement fédéral au cours des années à venir. Le niveau actuel de financement de CBC/Radio-Canada ne suffit pas à l’heure actuelle pour permettre au diffuseur public de s’acquitter entièrement de son vaste mandat.
	rec3: Le Fonds des médias du Canada, Téléfilm Canada et CBC/Radio-Canada sont des parties essentielles et intégrantes de l’écosystème de production des médias visuels du Canada. CBC/Radio-Canada est l’un des plus importants commissaires de la production télévisuelle canadienne, qui génère un niveau important d’activité économique et d’emplois dans chaque région du pays. De même, chaque dollar investi par le Fonds des médias du Canada ou Téléfilm Canada dans la production cinématographique, télévisuelle et des médias numériques génère trois à quatre fois ce montant en volume de production, fournissant ainsi un stimulant important pour l’activité économique. Ces programmes aident à soutenir et à créer des centaines de milliers d'emplois.
	rec4: Comme cela est décrit plus en détail ci-dessous, chaque dollar investi par le gouvernement fédéral dans la production cinématographique, télévisuelle et des médias numériques génère de nombreux avantages économiques pour l’économie canadienne, y compris des centaines de milliers d’emplois directs et indirects de qualité, des recettes fiscales et des exportations. Des études récentes révèlent que le secteur de la production cinématographique, télévisuelle et des médias numériques contribue beaucoup plus d'avantages économiques au Canada qu'il ne reçoit de soutien du gouvernement fédéral.
	rec5: La Guilde canadienne des réalisateurs recommande d'élargir le régime fédéral des crédits d'impôt pour la production cinématographique, télévisuelle et des médias numériques pour inclure les coûts de la main-d'œuvre pour le marketing non traditionnel, principalement dans les médias sociaux. Il faut également moderniser la définition traditionnelle de « distributeur » pour englober les nouveaux modes de distribution en dehors du secteur télévisuel et théâtral. À cet égard, nous croyons que dans l’environnement médiatique de plus en plus multi plateforme d’aujourd’hui, avec les nouvelles options de distribution, le temps est venu d’élargir la définition traditionnelle de distributeur dans les directives d’admissibilité du régime fiscal.
	rec6: La Guilde canadienne des réalisateurs croit que cette recommandation n’aurait pas d’incidence monétaire pour l’administration fédérale, après avoir tenu compte de l’activité économique additionnelle que sa mise en œuvre créerait. Si elles sont mises en œuvre, les deux améliorations du régime des crédits d’impôt fédéral recommandées ci-dessus vont susciter d’autres bons projets audiovisuels et contribuer à créer plus d’emplois, des recettes fiscales et de la croissance économique. En plus de financer le coût de la recommandation, cette activité accrue générera probablement un rendement net positif pour les finances fédérales.
	rec7: Les budgets de marketing des émissions de télévision et des films canadiens sont une fraction de ce que les diffuseurs américains et de Hollywood dépensent pour commercialiser leur contenu. Il est vital de trouver des façons d'accroître le financement disponible pour les activités de promotion et de marketing et l'expérimentation des modèles de marketing afin de faire remarquer les émissions de télévision et les films canadiens et de susciter l’intérêt des publics. L’utilisation des nouveaux outils de marketing pour commercialiser les productions canadiennes et ouvrir la porte à de nouveaux modèles de distribution suscitera plus de bons projets, qui produiront ensuite plus de revenus pour les producteurs et généreront d'autres activités de production.
	rec8: Accroître le soutien de la production de l’industrie cinématographique, télévisuelle et des médias numériques par l’entremise d’améliorations mineures au régime des crédits d’impôt contribuera de manière importante à la création d’emplois et à la croissance du PIB. Comme cela est décrit plus en détail ci-dessous, chaque dollar investi par le gouvernement fédéral dans la production cinématographique, télévisuelle et des médias numériques génère de nombreux avantages économiques pour l’économie canadienne, y compris des centaines de milliers d’emplois directs et indirects de qualité, des recettes fiscales et des exportations.
	rec9: La Guilde canadienne des réalisateurs recommande la création d’un stimulant fiscal puissant pour encourager l’investissement privé dont la production cinématographique, télévisuelle et des médias numériques canadienne a tant besoin. Un tel mécanisme susciterait plus d’activité de production maintenant et loin dans l'avenir, générant plus d'activité économique et d'emplois pour le Canada.
	rec10: Sans avoir évalué les coûts de cette recommandation, la Guilde canadienne des réalisateurs croit qu’elle n’aurait pas d’incidence monétaire pour l’administration fédérale, après avoir tenu compte de l’activité économique additionnelle que sa mise en œuvre créerait. Elle permettrait d’augmenter les budgets des projets, ce qui augmenterait probablement leur réussite commerciale et créerait ensuite plus d’emplois, des recettes fiscales et de la croissance économique. En plus de financer le coût de la recommandation, cette activité accrue générera probablement un rendement net positif pour les finances fédérales.
	rec11: Il va sans dire qu’augmenter l’investissement privé dans toute industrie serait bénéfique. Dans l’industrie cinématographique, télévisuelle et des médias numériques, cela aiderait à assurer la durabilité des recettes du passé à l’ère du changement technologique rapide. Devant l'évolution de la technologie et des habitudes de consommation qui transforme la façon dont les publics regardent les films et la télévision, les sources de revenus traditionnelles de l'industrie diminuent sans augmentation proportionnelle de nouvelles sources. Le besoin de capital privé est énorme en ce moment pour offrir une passerelle à l'élaboration de nouveaux plans d'affaires pour la distribution numérique des films et des émissions de télévision.
	rec12: L’augmentation de l’investissement privé dans l'industrie des médias visuels permettrait d’augmenter les budgets des projets, ce qui augmenterait probablement leur réussite commerciale et renforcerait la croissance économique. De plus, la création d’un stimulant fiscal pour encourager l’investissement privé dans la production cinématographique, télévisuelle et des médias numériques a l’avantage d’offrir aux investisseurs et aux entrepreneurs canadiens la possibilité de limiter leur fardeau fiscal personnel en investissant dans une industrie qui fournit beaucoup d'emplois aux Canadiens et contribue de manière importante au PIB du Canada.
	rec13: Le gouvernement fédéral peut garder le Canada sur la voie d'un rétablissement économique viable en investissant de manière continue dans des industries qui offrent de précieux avantages directs et indirects pour la croissance économique. La Guilde canadienne des réalisateurs est entièrement d’accord avec ce qu’avait déclaré l’ancien ministre du Patrimoine canadien, James Moore :            « Investir dans les arts et la culture et appuyer l’économie créative, c’est appuyer l’économie dans son ensemble. » [Traduction] Cette déclaration est étayée par des données réelles contenues dans une étude exhaustive récente du plein impact de l’industrie de la production des médias visuels sur l'économie canadienne commandée par l’Association cinématographique – Canada et l'Association canadienne de production des médias. Cette nouvelle étude originale a révélé que dans l’espace d’un an seulement (2011), le secteur a soutenu 262 700 emplois et généré 20,4 milliards de dollars en PIB pour l’économie canadienne. L’étude a également révélé ce qui suit en ce qui a trait au secteur cinématographique et télévisuel du Canada en 2011 :• il a généré 12,8 milliards de dollars en revenus du travail;• il a inscrit une valeur d’exportation de 2,4 milliards de dollars;• il a produit 5,5 milliards de dollars de recettes fiscales (2,8 milliards de dollars de taxes fédérales et 2,7 milliards de dollars de taxes provinciales et locales); et• il s’est traduit par un total de 1,9 million d’entrées et plus de 160 millions de dollars de dépenses dans les grands festivals du film du Canada.L’énergie entrepreneuriale et une politique publique judicieuse ont fait ensemble de l’industrie de la production des médias visuels un contributeur important à l'économie canadienne. Au fil des ans, le gouvernement fédéral a délibérément et systématiquement mis en place une gamme considérable de politiques et de programmes conçus pour favoriser une telle croissance et un tel développement. Les gouvernements fédéraux successifs ont estimé qu’il est dans l’intérêt national du Canada de profiter d’une vie culturelle dynamique et ils ont donc fait des investissements stratégiques durables dans le secteur culturel en général et, il est intéressant de le noter ici, dans la production cinématographique, télévisuelle et des médias numériques en particulier. Cela a enrichi et renforcé le tissu culturel du pays, et les avantages matériels, sous la forme des contributions économiques et à l’emploi du secteur, sont également impressionnants.En cette période où l’ensemble de l’économie canadienne connaît une croissance lente, l’industrie de la production cinématographique, télévisuelle et des médias numériques contribue de manière très positive à la croissance économique. La Guilde canadienne des réalisateurs estime donc que l’industrie a maintenant droit à une contribution fraîche et appuyée du gouvernement canadien pour lui permettre de contribuer encore plus au PIB, à la création d’emplois, aux exportations et aux recettes fiscales. Pour que l’industrie de la production cinématographique, télévisuelle et des médias numériques atteigne cet objectif et réalise tout son potentiel, le gouvernement fédéral doit absolument rafraîchir et renforcer son éventail de politiques et de programmes pertinents et se réengager envers ce champ important de l'effort culturel et économique.
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